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Tschnical and Bibliographie Notan/Notas tachniquaa at bibliographiquaa

Tha Instituta bas attamptad to obtain tha baat
original copy availabla for filming. Faaturaa of thia

copy which may ba biblioyraphically uniqua,
which may altar any of tha imagaa in tha
reproduction, or which may significantly changa
tha usual mathod of filming, ara chackad balow.

r~^ Colourad covara/
IVJ Couverture de couleur

r~n Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title miasing/
La titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géoçiraphiquas en couleur

Coloured ink (i.e. other th3n blue or black)/
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planchea et/ou illustrations en couleur

Bound with other material/
Relié avec d'autres documents

D

D

D

Tight binding may cause shadows or distortion
along interior margin/
La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le lor g de la marge intérieure

Blank leaves addad during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blonches ajoutées
lorfc d'une restauration apparaissent dana le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

Additional commenta:/
Commentaires .««upplémentairas:

L'Institut a microfilmé la meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exigar une
modification dans la méthode normale de fllmage
sont indiqués ci-dessous.

r7| Coloured pages/
Pagea de couleur

Ragea damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/oi
Pages restaurées et/ou pellicuiées

Pages discoloured. stained or foxe«
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detachad/
Pagea détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of prir

Qualité inégale de l'impression

Inciudes supplementary materit
Comprend di: matériel supplémentaire

Only édition availabla/

Seule édition disponible

[~~1 Pagea damaged/

r~n Pages restored and/or laminated/

r~Tl Pages discoloured. stained or foxed/

I I

Pages detachad/

ry\ Showthrough/

I I

Quality of print varies/

|~n Inciudes supplementary matériel/

r*~| Only édition availabla/

Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tissues. etc.. hâve been refilmed to
ensure the best possible image/
LiM psf^es totalement ou pertieliement
obscurcies psr un feuillet d'errata, une pelure,
etc.. ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X

12X 16X 20X 24X 28X 32X
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The copy fllmed hera has been reproducad thanks
to the ganaroaity of:

Stminary of Quebtc
Library

The imagaa appearing hera ara the baat qiiality

posiibla conaidaring the condition and legibility

of the Oiiginal copy and in iceeping with the
fiiming contract apecificationa,

Original copiée in printed papar covera are filmed
beginning with the front cover and ending on
the lest page with a printed or illustratad imprea-
tion, or the back cover when appropriata. Ail

other original copie* ara fllmed beginning on the
first page with a printed or illustratad impres-
sion, and ending on the last page with a printed
or illustratad impression.

The iaat rtcorded frame on each microfiche
shall contain the symboi —» tmaaning "CON
TINUED"), or tha symboi V (meaniog "

whichaver applies.

ENO"ê,

Maps. plates, charte, etc.. may be filmed at

différent redMCtion rati»*b. Thoae too largo '.o be
entirely included in one exposure are filmed
beginning in the upper ieft hand corner, left to
right and top to bottom. aa many framoa a«
required. The following diagrama illustrate me
method:

1 2 3

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de: *

Séminairs dt Québec
Bibliothiqut

Lea images auivantoa ont été reproduites avec le

plue grand aoin. compte tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et nn
conformité avec lea ce nditions du contrat de
filmage.

Lee exemplaires originaux dont la couverture en
papier est Imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impreasion ou d'illustration et «n terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un dea aymbolas suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: la aymbolo '—^ signifie "A SUIVRE ". le

symbole V signifie "FIN".

Lea cartea. planchée, tableaux, etc.. peuvent être
filmée è dea taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé é partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche è droite.
et de haut en bas. en prenant le nombre
d'imagea nécessaire. Les diagrammes suivants
illuatrant la méthode.

1 2 3
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ET

D'EPARfiNES DE QUEBEC.
locorporée par Acte du Parlement
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EXTRAIT

DES STATUTS ET RÈGLEMENTS
DB LA

BANQUE DE PREVOYANCE
BT

D'E'PARaNES DE QUEBEC.

I. On recevra des dépôts soit des parties elles-

mêmes ou de leurs représentants j et il sera fourni

à chaque déposant un livret où seront marquai es

toutes les sommes qui seront déposées ou retirées.

Il ne sera point reçu ni payé d'argent à la Banque
sans la production du livret, à moins qu'il n'ait été

détruit par le feu ou autrement.

II. Il ne sera reçu d'aucun déposant, en une

seule fois, aucune somme excédant JE 100, si ce n'est

dans des circonstances spéciales, dont la Banque sera

le juge ; et aucun déposant n'aura plus de J6500 à

la Banque. Tout paiement par la Banque sera fait

en billets de quelqu'une des Banques de cette ville

ayant des chartes. Quand la somme demandée n'ex-

cédera pas j610, elle sera payé sur le champ ; mais

quand elle excédera ce montant, il faudra en don-

ner avis dix jours d'avance, et l'intérêt sera compté

jusqu'à la date de tel avis. La Banque pourra dis-

penser de cette avis dans des circonstances spéciales,

mais non du règlement quant à l'intérêt. Lorsqu'un

déposant, voulant retirer de l'argent de la Banque,

n'en fera pas la demande en personne, il faudra pro-
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dnire, avec le livret, un ordre jWtaiit sa signature ou

sa marque fuite en présence de deux témoins

suffisants.

III. L'intérêt alloue sera de 4^ i^our cent sur

les sommes qui n'excéderont p&é ^50, ôt de 4 pota

cent sur les sommes au-dessus de £50, jusqu'au

maximum de ^6500. Sur les sommes ie XIO et au-

dessus, l'intérêt sera calculé depuis le premier jour

ouvrable après celui où. elles auront été déposées;

et sur celles au-dessous de £10, depuis ïe dernier jour

du mois où le dépôt en aura été fait ; mais il ne sem

pas alloué d'intérêt sur les dépôts au-dessous dé £l,

jusqu'à ce que, par des dépôts subséquents, ils se

montent k £l ou au-dessus.

IV. La Banque pourra refuser de recevpir ou

pourra remettre tout dépôt, en payant, dans ce dernier

cas, l'intérêt jusqu'à Pépoque de la remise.

V. La Banqife sera ouverte tous les jours ou-

vmfeles depuis 10 heures jusqu^à 2 heures et demie,

et les Limdis et Samedis soirs de 6 à 8 heures.

VI. Nul membre ou syndic ne recevra aucim

avantage pécuniaire (JueîbonqHïie à mêttie les ifeûds de

ïa Banque ; mais tout surplus, après les dépenses

payées, sera employé à former ua fonds âe réâêifVe

contre les pertes, et à augmenifer le taux db l'intérêt

sur les dépôts. ' ' ' ^

R. ELLÎS,
Caissier.

Bumau au Chien d'Or, }

Rifie Buaile
f
Haute- Ville, y
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